
 

 

 
 

 

 

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

 

(Services de consultation – Sélection d'un consultant individuel) 

 

Sélection de consultants individuels pour la rédaction de notes pays pour les Perspectives économiques 

régionales de la CEDEAO : édition 2024  

 

Du : 04/11/2024               Au : 18/11/2024 

N° de référence : ECW/DRS/PROC/DAGS/EREO-CN/23-10/ss  

Dans le cadre de l'exécution de son budget 2024, la Communauté économique des États de l'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO), entend consacrer une partie des fonds budgétisés à la sélection de consultants individuels 

pour la rédaction des notes pays pour les Perspectives économiques régionales de la CEDEAO : édition 

2024.    

2. La Direction de la Recherche et de la Statistique au sein de la Direction des Affaires économiques et de 

l'Agriculture de la Commission de la CEDEAO voudrait recruter des consultants et chercheurs individuels pour la 

rédaction de la Note pays et du Thème principal de l’édition 2024 des Perspectives économiques régionales de la 

CEDEAO. L'objectif est d'améliorer la production de recherches socio-économiques appliquées de haute qualité 

et d'analyses politiques portant sur les piliers de la Vision 2050 de la CEDEAO en vue d'informer les décideurs 

politiques sur le développement économique de la région. Cela devrait leur permettre de prendre des décisions 

éclairées pour relever les défis socio-économiques de la région, et également d’améliorer l'efficacité et la 

performance de la Commission de la CEDEAO dans la gestion des économies des États membres, sur la base d'une 

surveillance efficace.   

3. Les services de consultation (« les Services ») comprennent à la fois les objectifs énumérés au Point 4 et 

les produits livrables énumérés au Point 5 ci-dessous. La durée du contrat est de six (6) mois. 

4. Les objectifs spécifiques de l'édition 2024 des Perspectives économiques régionales de la CEDEAO sont 

les suivants : 

I. Rassembler les données pertinentes pour la période de 2020 à 2027 conformément au modèle de données 

élaboré pour recueillir des informations en vue de l'élaboration de l'édition 2024 des perspectives 

économiques régionales. 

II. Valider les données collectées auprès des institutions compétentes des respectifs. 

III. Analyser la divergence ou/et la convergence des valeurs des indicateurs projetés dans l'édition 2023 des 

Perspectives et de la valeur réelle en 2023 ; et 

IV. Analyser la dimension politique et la justification macroéconomique de la divergence et/ou de la 

convergence des valeurs. 

V. Analyser dans quelle mesure les infrastructures de transport et de communication peuvent être des 

catalyseurs de l'intégration économique régionale de la CEDEAO.  

5. Les prestation des consultants comprendront les éléments suivants :  

• Une analyse complète des indicateurs macroéconomiques, socio-économiques et de gouvernance du pays 

en termes de performance et de perspectives, comprenant un aperçu des infrastructures de transports et de 



 

 

communications dans le pays, de son impact possible sur l'intégration économique régionale, des défis et 

des lacunes identifiés, ainsi que des stratégies potentielles d'amélioration. 

• Des recommandations concrètes à l’intention des pays conformément à la vision régionale d’améliorer les 

infrastructures de transport et de communication pour une meilleure intégration économique régionale. 

• Tous les résultats supplémentaires, tels que l'analyse de données, les cartes ou les représentations visuelles, 

si nécessaire.  

6. La Commission de la CEDEAO invite par conséquent les consultants et chercheurs individuels éligibles 

des États membres de la CEDEAO (« consultants ») à manifester leur intérêt pour la fourniture des Services. Les 

consultants intéressés doivent fournir des informations démontrant qu'ils possèdent les qualifications requises et 

l'expérience pertinente pour exécuter les Services. 

 

7.  Les critères d'admissibilité à la sélection sont les suivants : 

 

I. Citoyenneté de l'État membre de la CEDEAO 

• Être citoyen d'un État membre de la CEDEAO 

 

II. Formation et qualifications professionnelles 

• Justifier d'un diplôme d'études supérieures (doctorat ou équivalent) en économie, en politique publique, 

en sciences sociales/de gestion ou dans tout domaine connexe. 

• Doit justifier de certifications professionnelles ou de l’appartenance à des organismes professionnels dans 

des domaines pertinents pour l'analyse de la politique économique. 

 

III. Expérience 

• Justifier d'au moins de 10 années d'expérience avérée dans la recherche et l'analyse des politiques 

économiques. 

• Justifier avoir mené avec succès au moins deux (2) missions similaires dans ce domaine de spécialisation 

(rédaction de politiques et de rapports économiques pour des entités régionales ou nationales de renom) 

 

IV. Connaissances et compétences 

• Avoir une compréhension approfondie des principes macroéconomiques et des tendances économiques 

régionales dans le pays du consultant et dans la région ouest africaine ; 

• Maîtrise des méthodes économétriques et des outils d'analyse statistique. 

 

V. Compétences linguistiques : 

• Avoir la maîtrise (écrite et parlée) de l'une des langues officielles de la CEDEAO (anglais, français et 

portugais) ;   

• La connaissance de toute autre langue de la CEDEAO serait un atout supplémentaire. 

 

8. Les consultants seront sélectionnés conformément à la procédure de Sélection d'un consultant individuel 

énoncée dans les Directives des consultants. Dans l'ensemble, les consultants seront évalués en fonction de leur 

expérience professionnelle, de leurs diplômes, de la qualité de leurs soumissions et de la preuve de la réussite de 

missions antérieures. Ces critères visent à garantir la sélection des consultants les plus qualifiés et les plus 

compétents de chaque pays. 

N.B. : La Commission de la CEDEAO n'est pas tenue de présélectionner les consultants qui expriment leur intérêt 

pour cet engagement.  

9. Il convient d'attirer l’attention des consultants individuels intéressés sur l’article 118 du Code des marchés 

révisé de la CEDEAO (« Infractions commises par les candidats, les soumissionnaires et les adjudicataires »), 

qui fournissant des informations sur les pratiques corrompues ou frauduleuses dans le cadre de la concurrence ou de 

l'exécution d'un contrat. En outre, les soumissionnaires sont priés de se référer aux renseignements spécifiques 

suivants sur les conflits d'intérêts liés à cette mission, conformément à l’article 119 du Code des marchés révisé de 

la CEDEAO. 



 

 

10. Instructions relatives à la soumission des manifestations d'intérêt : Toutes les manifestations d'intérêt 

soumises ne doivent pas dépasser dix (10) pages à simple interligne en utilisant une police de caractères Times New 

Roman de taille 12. Pour être prise en considération, elle DOIT comprendre les éléments suivants : 

❖ Introduction/Contexte : Fournir des informations essentielles sur le profil de développement du pays, un 

énoncé du problème de recherche et la pertinence des perspectives pour le pays. 

❖ Objectif(s) : Un bref énoncé des objectifs spécifiques conformément aux Termes de référence. 

❖ Méthodologie : Une explication détaillée de la voie à suivre pour atteindre les objectifs de la recherche, 

c'est-à-dire les méthodes d'analyse, la méthodologie de collecte des données, les sources et la description 

des données. 

❖ Références / Bibliographie : fournir une liste de références ou une bibliographie montrant les sources 

d'information.  

I. Profil du consultant : Déclaration de qualification du consultant et curriculum vitae actualisé. 

Veuillez noter que la manifestation d'intérêt peut être faite dans l'une des trois (3) langues officielle de la Communauté 

(anglais, français et portugais) 

11. Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations en utilisant les adresses e-mail ci-

dessous pendant les heures de service : du lundi au vendredi, de 9h00 à 17h00 (GMT+1).  

Courriel : procurement@ecowas.int;  avec copie à : sbangoura@ecowas.int; ikkamara@ecowas.int; 

kolayiwola@ecowas.int; sshadrach@ecowas.int. 

 

12.  Les consultants/chercheurs individuels intéressés doivent manifester leur intérêt par courrier électronique en 

envoyant les documents pertinents énumérés ci-dessus et en indiquant clairement le pays d'intérêt, au plus 

tard le 18 novembre 2024 à 11h GMT+1 aux adresses suivantes : procurement@ecowas.int;  avec copie 

à : sbangoura@ecowas.int; ikkamara@ecowas.int; kolayiwola@ecowas.int; sshadrach@ecowas.int. Le 

courrier doit porter l'objet suivant : "Sélection de consultants individuels pour la rédaction des notes pays 

pour les Perspectives économiques régionales de la CEDEAO : édition 2024." 

 

 

Veuillez noter que seules les soumissions envoyées par voie électronique via les adresses e-mail indiquées ci-dessus 

seront acceptées.  

 

 

13. Le présent Appel à manifestation d’intérêt et Tor est également publié sur le site de la CEDEAO 

http://www.ecowas.int/doing-business-in-ecowas/ecowas-procurement  

   

 

 

 

Prof. Nazifi Abdullahi DARMA 
Commissaire aux Services Internes  
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